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Edito
PRUD'HOMMES 

VOTEZCFDT: 
L'EFFICACITÉ 
AVOS COTÉS

Le 9 décembre 1992, tous 
les salariés du secteur 
privé voteront pour 
le renouvellement de 
15000 conseillers 
prud'hommes répartis 
sur tout le territoire 
français.
C'est une élection et un 
choix important qui 
concernent tous les 
salariés du secteur privé 
mais également et 
surtout tous les 
adhérents CFDT.
N ul n 'est aujourd'hui à 
l'abri d'un coup dur ou 
d'un abus de l'employeur 
dans son travail, dans son 
entreprise.
Savoir que l'on peut être 
défendu aux 
Prud'hommes est une 
sécurité pour chacun.
Tous les litiges 
individuels relatifs au 
contrat de travail relèvent 
de la compétence 
des prud'hommes.
Cette juridiction  
paritaire est donc un 
recours précieux pour 
chaque salarié, chaque 
adhérent C FD T dans 
la métallurgie.
Im  C FD T présente des 
candidats dans toute la 
France, elle a aujourd'hui 
IS72 conseillers 
prud'hommes élus et un 
réseau de défenseurs sur 
l'ensemble du territoire. 
Ce sont des élus 
compétents 
qui connaissent 
bien leur sujet. ►

ELECTIONS 1991 AUX COMITÉS D’ENTREPRISE
Objectif : la FGMM, l re organisation
Avec 21,3 % des ex­
primés aux élections 
des Comités d ’Entre- 
prise en 1991, la 
FGMM est en passe 
de devenir la prem iè­
re organisation dans 
la métallurgie et les 
mines. L’écart avec la 
CG T n’est plus que 
de 5,8 points contre 
9,7 points en 1989, et 
notre score est plus 
du double de celui de 
FO. Déjà, nous som ­
mes en tête des orga­
nisations syndicales 
dans six Unions Mi­
nes M étaux ou ré­
gions sur vingt ; Alsa­
ce, A quitaine, Breta­
gne, Franche-Comté, 
Basse-Norm andie et 
Pays-de-Loire.

Si l’on fait le total des 
années 1990 et 1991, 
ce sont plus de 3000 
élus FGMM  qui siè­
gent dans les CE. 
Mais la CFDT est 
bien présente dans 
les grandes et moyen­
nes entreprises, à l’in­
verse des non-syndi­
qués qui sont surtout 
élus dans les petites.

L’enjeu est donc bien 
de nous im planter 
dans les PM E, tout en 
renforçant notre 
nombre d ’adhérents 
dans les entreprises 
où nous sommes.

Les médias ont fait, 
sur ces résultats 
d ’élections, des com­
m entaires qui appel­
lent au moins trois re­
m arques :

•  plus de 76 % des 
salariés inscrits ont 
voté,

•  les 5 syndicats re­
présentatifs ont re­
cueilli 70,9%  des suf­
frages exprimés.

•  sans nier le problè­
me des non-syndi­
qués, faut-il faire le pa­
rallèle avec des élec­
tions politiques? Par 
exemple, aux élec­
tions municipales, n’y 
a-t-il pas un bien plus

grand pourcentage de 
voix pour des conseil­
lers municipaux sans 
étiquette, sans qu’on 
en tire pour autant des 
conclusions pessimis­
tes sur l’avenir de la 
politique?

RÉSULTATS MINES - MÉTALLURGIE
ANNÉE 1991 1989 1991/1989

CGT 27,1 30,6 -  3,5

CFDT 21,3 20,9 + 0.4

CFTC 3,8 4,0 -  0,2

FO 10,5 10,2 + 0,3

CFE-CGC 8,1 7,5 + 0,7

Autres syndicats 4,9 4,9 -

Non syndiqués 24,2 21,9 + 2,2
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► Ce sont des défenseurs 
qui ont fait leurs preuves 
et qui sont connus pour 
leur sérieux professionnel. 
C'est une garantie, 
une force CFDT.

De même, un succès C FD T  
à ces élections sera la garantie 
d'un poids accru de notre 
organisation face à l'ensemble 
de nos partenaires et 
un élément décisif pour faire 
progresser nos objectifs, 
notre projet.

Assurer l'emploi, développer 
la formation, faire progresser 
les salaires, promouvoir 
l'égalité entre les hommes et 
les femmes, aménager et 
réduire le temps de travail, 
améliorer les conditions de 
travail, garantir la protection 
sociale... Partout dans 
les entreprises, la C F D T  agit et 
négocie. Elle obtient 
des résultats individuels 
ou des acquis collectifs, qui 
sont des garanties importantes 
pour tous les salariés.

Une élection qui ne manquera 
pas de susciter 
des interrogations 
et des commentaires sur 
le poids du syndicalisme 
en France ei sur sa réalité.
!Se tombons pas dans ce piège, 
montrons un syndicalisme 
proche des réalités, ouvert, 
tolérant, indépendant 
du pouvoir politique et 
défenseur des libertés.

Parallèlement, dans un secteur 
d'activité important couvert 
parla Fédération, une autre 
élection va se dérouler, 
celle des délégués à 
l'Assemblée générale de 
FIRSACM , Caisse de Retraite 
des Professions de 
l'Automobile. 460000 salariés, 
chômeurs, retraités sont 
concernés par cette élection.
Le résultat traduira 
la représentativité 
des organisations syndicales 
dans tous les organismes 
paritaires de la profession et 
par là-même le poids de 
chaque syndicat.

Elections prud'hommes, 
élections 1RS A C M  deux 
rendez-vous à ne pas manquer. 
Chaque adhérent de 
la F G M M -C F D T  doit prendre 
part à cette campagne.

Voter et faire voter C FD T  
seront gages d'efficacité pour 
vous et l'ensemble des salariés 
du secteur privé.

Accord 
salaria l 
Ifrem er :
32 em plois 
à  la  clé
32 emplois de plus pour le 
groupe Ifremer ; souhaité 
depuis longtemps, ce sala­
rié supplémentaire pour 
chacune des32équipesdu 
groupe perm ettra un re­
dressement significatif de 
la pyramide des âges.
Une contribution à la for­
mation de 40 personnes, 
initiative pesant positive­
ment sur un problème de 
société qui préoccupe 
tout un chacun : le chôma­
ge croissant, y compris 
des plus jeunes.
Voilà ce à quoi la CFDT a 
abouti et qui pèsera pour 
longtemps sur Ifremer et 
sur ses salariés.

Les acquis pour 
les salariés
•  une augmentation de 
2,8 % accordée à tous sur 
la part du salaire égale au 
SMIC (par l'octroi de six 
points supplémentaires 
au 1er juillet 1992);
•  3 jours de congés sup­
plémentaires proratisés 
au nombre d'arrêts mala­
die s'ajoutant désormais 
aux 28 jours de congés an­
nuels.

La contribution
des salariés
Une contribution de 1.15% 
en niveau sur les augmen­
tations de salaire portant 
pour moitié sur 1993 et 
pour moitié sur 1994, per­
m ettant l'embauche de 
32 salariés en contrat à du­

rée indéterminée. Cet ef­
fort est demandé plus par­
ticulièrement aux catégo­
ries cadres supérieurs.
Ces postes seront inscrits 
au budget prévisionnel 
1993 de l'Ifrem er après 
une négociation avec les 
organisations syndicales, 
sur les profils nécessaires, 
au sein d 'une commission 
d'application de l'accord.
Tous les salariés ayant un 
contrat de retour à l'em ­
ploi auront une forma­
tion, et les contrats de 
qualification, une forma­
tion diplômante.

La contribution 
de l’Etat
Pour 1992, l'E tat autorise 
une  a u g m e n ta t io n  de 
4,51 % de la masse salaria­
le au lieu de 4,30% annon­
cée.
Les demandes risquant de 
dépasser les possibilités 
d'embauche, la CFDT 
étudie les besoins en em­
plois pérennes de toutes 
les équipes du groupe et 
leurs possibilités de con­
tribuer à la formation en 
alternance en lien avec les 
instances locales de for­
mation.

Elections des délégués à l’Assem blée G énérale de l’IRSACM

Votez CFDT 
pour une plus 
grande efficacité
UNE CFDT FORCE
DE PROPOSITION ET D’ACTION

• pour le maintien et développement 
de l’emploi dans les garages, 
cycles, motocydes, contrôle 
technique, etc...

•  pour la progression du pouvoir 
d’achat de tous les salariés ;

•  pour la progression du pouvoir 
d’achat des retraités et pré­
retraités ;

• pour la reconnaissance de 
l’expérience acquise ;

• pour une formation professionnelle 
pour tous ;

• pour l’adhésion de la profession au 
régime supplémentaire de retraite.

Le vote a lieu par correspondance.
Chaque électeur recevra courant novembre 1992. par 
l'intermédiaire de l'entreprise, tous les documents et 
instructions nécessaires pour participer au vote.

CLOTURE DU SCRUTIN LE 15 DÉCEMBRE 1992



A Péchiney 
R hénalu  : 
la  lu tte  con tre  
l’exclusion 
passe  p a r 
la p ré re tra ite  
progressive
Un accord signé par la 
CFDT et la direction de 
Rhénalu avant les vacan­
ces permet au personnel 
le plus ancien de cette en­
treprise d 'adhérer à une 
convention de préretraite 
progressive et, pour deux 
adhésions à cette conven­
tion, d'em baucher un de­
m andeur d'emploi mena­
cé d'exclusion (chômeurs 
de longue durée, RMI, 
jeunes de moins de 26 ans, 
personnes de plus de 
50 ans...). Cet accord est 
rec o n d u c tib le  p en d an t 
3 ans, sous réserve de l'ac­
cord des pouvoirs publics.

C on d ition s
g én éra les
d ’a d h ésio n
Pourront adhérer à la 
convention :
-  le personnel de 57 ans et 
plus en 1993 et justifiant 
de 150 trimestres d'activi­
té validés à 60 ans,
-  le personnel ne justi­
fiant pas de 150 trimestres 
d'activité validés à 60 ans 
sous réserve que la durée 
de son adhésion n'excède 
pas 3 ans.

R ém unération , 
rég im es  
de p révoyan ce  
e t  de retra ites  
co m p lém en ta ires
La société garantit que le 
total de la rémunération

II

et de l'allocation FNE ne 
pourra être inférieur à 80 % 
du salaire de référence.

Le bénéfice des avantages 
sociaux est m aintenu, par­
ticulièrement la retraite et 
la prévoyance. En plus, 
un congé de fin de carrière 
de 6 mois sera payé inté­
gralement à ceux qui 
adhèrent au contrat.

O rgan isation  
du travail

L'organisation du travail 
par intermittence, rené­
gociable tous les ans, ne 
devra pas excéder des am­
plitudes dépassant 6 mois 
(3 mois de travail / 3 mois 
de repos).

Les congés pavés seront 
attribués sur la base du ré­
gime de travail pratiqué, 
les congés d'ancienneté 
seront acquis en intégra­
lité.

Les heures complémen­
taires effectuées au-delà 
du mi-temps seront obli­
gatoirement récupérées.

Souhaitons que cet accord 
serve d'exemple pour plu­
sieurs entreprises afin 
d'apporter des réponses 
au problème majeur du 
chômage.

L’em ploi 
en Lorraine : 
ne pas subir, 
ag ir
Le problème de l'emploi 
dans la sidérurgie, les mi­
nes et la métallurgie lor­
raines était menacé de ba­
nalisation.
Pour la CFDT, un tel scé­
nario n'était pas envisa­
geable. Afin de remettre 
le sujet à l'ordre du jour 
des décideurs et des mé­
dias, une Assemblée gé­
nérale du syndicat M étal­
lurgie Sidérurgie Nord 
Lorraine consacrée à ce 
problème s'est tenue dans 
la salle du Conseil G éné­
ral après l'envahissement 
pacifique de l'Hôtel de 
Région par 150 militants 
lorrains.
Pour la CFDT Lorraine, 
le problème de l'emploi 
s'articule autour de trois 
dimensions :
-  la dimension industriel­
le avec l'obligation des dé­
cideurs de répondre aux 
questions suivantes :
• quel avenir de la filière 
fonte en Lorraine ?
• quel avenir pour Uni- 
métal ?
• restera-t-il demain une 
sidérurgie en Lorraine ?
-  la dimension sociale 
avec la mise en œuvre de

mesures appropriées au 
volume des suppressions 
d'emplois,
-  la dimension diversifi­
cation, où face aux 4000 
suppressions d'emplois 
programmées dans la si­
dérurgie, alors qu'il fau­
drait créer 6 emplois pour 
reclasser un sidérurgiste, 
seules 1 000 créations ont 
été annoncées en Lorrai­
ne à grand renfort de mi­
nistres ; et que dire de cer­
tains de ces emplois au sta­
tut minimum (SMIC, au­
cun avantage social).
Enfin, l'imbrication des 
professions appelle une 
mobilisation plus large ; la 
relation entre sidérurgie 
et mines connaît un nou­
veau développement avec 
les difficultés de la cokerie 
de Carling des Houillères 
du Bassin de Lorraine 
abandonnée par Usinor 
Sacilor qui consomme de 
moins en moins de coke à 
cause de l'arrêt de hauts 
fourneaux et du dévelop­
pement de l'injection di­
recte de charbon.
L'action conjointe des 
deux syndicats, pour une 
plus grande efficacité, 
donne un nouveau départ 
à «L'EMPLOI AU CŒUR 
EN LO R R A IN E» et per­
met le rassemblement de 
tous les Lorrains qui veu­
lent AGIR POUR NE 
PAS SUBIR.
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UMM AUVERGNE : LANDIS ET GYR 
u n  a v e n ir  in d u s tr ie l  a ssu ré , 
d e s  e m p lo is  sa u v é s
La société Landis et Gyr, 
entreprise de fabrication de 
compteurs électriques, si­
tuée à Montluçon dans l’Ai­
lier, décide, en 1989, de se 
séparer de 350 salariés et de 
transférer son activité vers 
la région lyonnaise. Ellejus- 
tifie sa décision par l'intro­
duction de la fabrication de 
compteurs électroniques et 
par l'enclavement de son 
site.
La CFDT engage rapide­
ment l’offensive contre ces 
mesures, en rencontrant 
l’ensemble des responsa­
bles économiques et politi­
ques de la région.
Elle confie au Comité d’En- 
treprise une étude alternati­
ve au plan de la direction. 
Elle mène des actions aussi 
bien auprès des ministères 
qu’auprès de l’entreprise et 
de la population concer­
née:
— manifestation de 5000 per­
sonnes à Montluçon en avril 
1990;
— occupation de l’usine en 
mai 1990 après l’annonce

d'une centaine de licencie­
ments.
Force de proposition, la 
CFDT avance une solution 
industrielle en demandant 
la séparation des activités 
électromécaniques. Des ré­
sultats préservant l'avenir 
ne se sont pas faits attendre.
Elle négocie avec la direc­
tion un plan social car des 
suppressions d'emploi n’ont 
pu être évitées (elle obtient 
120 départs en FNE).
Le bassin montluçonnais a 
vu la création de 4 entrepri­
ses de sous-traitance qui ont 
repris 160 salariés et se sont 
regroupées dans un pôle 
mécanotronique.
LANDIS et GYR présente 
un plan industriel lui per­
mettant d’assurer son ave­
nir. Elle emploie aujour­
d’hui 550 personnes et est 
en passe d’obtenir l'homo­
logation de son compteur 
électronique.
CFDT une tout autre effi­
cacité.

EMPLOI
PREUVES A L'APPUI

TOUS SUR LE TERRAIN DE L’EMPLOI
La Confédération a choisi d ’aller à 
la rencontre des équipes C.F.D.T. 
et des salariés du 28 septem bre au 
6 octobre 1992 pour son initiative 
de rentrée. L’objectif étant de valo­
riser les résultats obtenus locale­
ment pour l’emploi dans la logique 
entam ée l’an dernier au Zénith 
avec l’adoption de la charte pour 
l’emploi. C i-dessous quatre actions 
d ’équipes syndicales métallurgie 
sont développées.
De même, la F.G.M.M. plaçant 
l’emploi au cœur de son action syn­
dicale a, au cours du mois de sep ­
tembre, distribué un tract fédéral 
aux salariés de la métallurgie.

Campagne fédérale sur l’emploi 
pour informer et mobiliser les sala­
riés car nous devons, devant l’ag­
gravation des problèmes d ’emploi 
dans tous nos secteurs d ’activité, 
exiger des solutions, des réponses 
plus efficaces.
Une action au niveau de l’entrepri­
se  est certes importante mais elle 
trouve souvent ses  limites. Redon­
ner des perspectives pour tous par 
une prise en compte des problèmes 
dépassant le cadre de l’entreprise 
et concernant l’ensem ble des sala­
riés de la métallurgie, tel est l’ob­
jectif de la F.G.M.M. sur le terrain 
de l’emploi.

UMM
BOURGOGNE 
GARDY: 
d é fen d re , 
p a r ta g e r  
e t  c ré e r  
d e s  em p lo is

L’entreprise GARDY filiale 
de Merlin Gérin à Champ- 
forgeuil (Saône-et-Loire) 
doit conjuguer création 
d’emplois et modernisa­
tion. Le but poursuivi est 
l’intégration de 180 à 2(X)sa­
lariés précaires utilisés tous 
les mois et la diminution des 
25000 heures effectuées en 
plus de l’horaire normal 
tout en prenant en compte 
la nécessaire modernisation 
des ateliers.
C’est à quoi la section syndi­
cale CFDT de l’entreprise 
s’est attaquée :
— en engageant des négo­
ciations avec la direction sur 
le travail de fin de semaine, 
le travail en 4 jours, le dé­
part volontaire en pré-re­
traite ;
— en faisant intervenir 
l’inspection du travail sur 
l’usage abusif de l’emploi 
précaire ;
— en informant les salariés 
à statut précaire et en con­
trôlant leurs contrats ;
— en agissant dans toutes 
les instances représentati­
ves de l’entreprise (DP, CE 
et comité de groupe).
Après deux ans d’actions ré­
pétées les résultats sont au 
rendez-vous :
— 70 créations d’emploi en 
production et 110 embau­
ches en contrat à durée in­
déterminée;
— l’ouverture de négocia­
tions sur la gestion prévi­
sionnelle de l’emploi et sur 
les qualifications, sur le tra­

vail à temps partiel et le tra­
vail intermittent avec la vo­
lonté réaffirmée de créer 
des emplois ;
— la réduction des heures 
supplémentaires à 40 heures 
par personne et à 45(X) heu­
res par an.
CFDT une tout autre effi­
cacité.

UMM 
POITOU 
CHARENTES 
LIMOUSIN 
ERGAM RONEO: 
Non à 
l’exclusion 
sociale
De sévères problèmes éco­
nomiques obligent, en oc­
tobre 1991, le groupe ER­
GAM RONEO FRANCE 
situé à Bressuire dans les 
Deux-Sèvres, à procéder à

des restructurations et à an­
noncer 58 licenciements 
sur un effectif total de 
309 salariés.

A peine l’information 
connue, la CFDT agit et 
demande l’ouverture de né­
gociations pour la mise en 
place d’un plan social cohé­
rent.

Dès novembre 1991, elle 
propose et signe plusieurs 
accords d’établissement 
concernant l’organisation 
du travail, l’étalement des 
congés payés, la mise en 
place d’un contrat FNE à 
mi-temps et la création 
d’une cellule de reclasse­
ment. Elle étend son action 
par une rencontre avec le 
ministère de l’Industrie 
pour obtenir une déroga­
tion pour les départs en 
FNE pré-retraite. Elle la 
poursuit auprès des salariés 
licenciés en leur proposant 
un bilan professionnel, un 
soutien technique, une for­
mation et en leur apportant 
son aide dans la définition 
de leurs projets profession­

nels. Le bilan de son action 
s’avère positif :
— 24 emplois sauvés grâce 
à la réduction de la «factu­
re sociale» à 34 licencie­
ments;
— 78 % des salariés licen­
ciés ont retrouvé un em­
ploi ;
— aboutissement de nom­
breux projets profession­
nels;
— création d’une cellule 
de reclassement, véritable 
structure d’aide complé­
mentaire aux ANPE et au­
tres structures de l’em­
ploi.
CFDT une tout autre effi­
cacité.

UMM RHONE 
ALPES
ASCOMETAL :
Des p ropositions 
industrielles
Ascométal-le-Marais à 
Saint-Etienne est une filia­
le d’Usinor Sacilor qui em­
ployait 8(X) personnes en 
1988 et seulement 350 en 
1990. En Octobre 1990, As- 
cométal annonce la ferme­
ture du dernier train de la­
minage en prétextant le re­
centrage de son activité en 
aval de la sidérurgie avec 
80 emplois hypothétiques.
La section syndicale CFDT 
propose alors des solutions 
industrielles par le dévelop­
pement de la production 
sur l’aval (usinage de pièces 
en série, usinage très grande 
vitesse, etc.), par des inves­
tissements sur le site et par le 
rapatriement du centre de 
recherche d’Ascométal.
Elle est à l’initiative d’une 
étude du CISE et insiste 
auprès d’USINOR pour 
réindustrialiser le site 
(+  40000 m2 de terrain 
inutilisés).
Sur le plan social elle de­
mande l’application de la 
convention pour l’emploi 
de la sidérurgie.
Les résultats sont là. La 
CFDT a obtenu :
-  des investissements dans 
de nouvelles productions,

PRUD’HOMMES
CFDT

La sécurité d ’une 
vraie défense

Le 9 décem bre p ro ch a in , vous 

voterez p o u r les prud'hom m es. 

C 'es t un c h o ix  im p o r ta n t  qu i 

vous concerne directem ent. N ul 

a u jo u rd 'h u i n 'es t à l 'a b r i d 'un  

c o u p  d u r ou  d 'u n  abus de 

l 'e m p lo y e u r dans  son  t ra v a il,  

dans son entreprise.

S a v o ir  que  l 'o n  p e u t ê tre  

dé fe n d u  e t b ien  d é fend u  aux  

p ru d ’hom m es est une sécurité  

pour chacun. La CFDT présente 

dans to u te  la  F rance  des 

candidats p o u r assurer dem ain  

votre défense en cas de besoin. 

N os é lus  s e ro n t vos é lus, vos 

prud'hommes.

— une étude de faisabilité 
pour le transfert du centre 
de recherche ;
-  le nettoyage et la réhabi­
litation d’un bâtiment inuti­
lisé de 20000 m2.
Sur le plan social la CFDT 
est intervenue pour aider au 
reclassement des salariés. 
Toutes ces propositions de 
la CFDT ont eu pour but 
de redonner un avenir in­
dustriel à Ascométal et 
d’assurer la réindustrialisa­
tion du site et son action a 
eu pour effet d’éviter de 
nouveaux licenciements. 
CFDT une tout autre effi­
cacité.

Vefficacité 
à vos côtés

V



MAITRISE
DES DÉPENSES DE SANTÉ ?

m ANG ENIEUX :
ENJEU EUROPÉEN

Actionnaire principal, Essilor 
a décidé de se désengager 
d ’Angénieux, entreprise de 
Saint-Héand située dans la 
Loire et employant 340 per­
sonnes. Pour la CFDT, seule 
organisation syndicale de 
l’entreprise, une reprise per­
mettant de muscler son capi­
tal et de s’associer à des par­
tenaires pour conquérir des 
marchés et assurer son déve­
loppement serait bénéfique à 
Angenieux.
Soucieuse de la pérennité et 
du développement de l’entre­
prise et de l'intégralité de ses 
emplois, la section syndicale 
et la FGMM ont été reçues le 
14 septembre 1992 au Minis­
tère de l’Industrie pour préci­
ser leurs objectifs préludant à 
une reprise de la société.

■  PETIT
ÉLECTROMÉNAGER

Le Conseil de Branche du 
Petit Electroménager s’est 
réuni les 10 et 11 septembre 
1992 avec comme ordre du 
jour les maladies profession­
nelles, notamment les trou­
bles musculo-squelettiques, 
et le projet d’une étude éco­
nomique au niveau de la bran­
che. Cette étude permettra 
aux équipes syndicales 
d’analyser leur situation d’en­
treprise ou de groupe, au 
moment des CCE de fin d ’an­
née, afin de permettre un 
positionnement syndical.
Un tour de table des différen­
tes entreprises a été réalisé 
afin d ’examiner la situation 
économique et sociale, no­
tamment chez Téfal, Seb, Ro­
wenta, Moulinex et Superba.

■  FEM M ES  
MÉTALLURGISTES  
D ’ASIE

Des femmes syndicalistes de 
neuf pays d ’Asie se sont ren­
contrées à Manille dans le 
cadre du 21e colloque des 
jeunes et des femmes en 
Asie, de la Fédération Interna­
tionale des Organisations des 
Travailleurs de la Métallurgie 
(FIOM).
La réunion a adopté une réso­
lution sur la reconnaissance 
de la contribution des travail­
leuses à l’économie asiati­
que. Les travailleuses asiati­
ques ont protesté contre la 
violation régulière des lois 
limitant le travail de nuit et les 
heures supplémentaires et 
contre les pressions auxquel­
les elles sont soumises pour 
quitter leur emploi quand 
elles se marient ou sont 
enceintes.

«La Sécu, c'est bien, en 
abuser, ça craint».
Effort louable qui tente de 
responsabiliser l'ensemble 
de la population (assurés et 
professionnels) sur le pro­
blème important du coût de 
la santé en France en partant 
en lutte contre le gaspillage. 
Les sondages qui se succè­
dent depuis le début de 
l'année montrent qu’une 
majorité des Français est 
consciente qu'une maîtrise 
des dépenses est nécessaire. 
Ce thème de la maîtrise des 
coûts serait principalement 
porteur chez les cadres et 
les agriculteurs, mais ren­
contrerait peu d'écho chez 
lesemployés, lesartisanset 
les ouvriers.
Néanmoins, les assurés ju­
geraient en majorité qu'il y 
a excès de consommation 
médicale, mais également 
exeès de prescriptions, ce 
que les médecins ne sont 
peut-être pas prêts à recon­
naître.
Nous avons d'un côté des 
assurés financeurs qui coti­
sent toujours plus en mala­
die Sécurité Sociale, mais 
également recherchent par 
les mutuelles une couvertu­
re complémentaire de plus 
en plus coûteuse pour sui­
vre la «chevauchée fantas­
tique» des dépenses de

En tant qu'adhérent CFDT 
ayant un emploi «stable», 
vous avez soit par votre 
employeur, soit par votre 
comité d'entreprise, soit 
par la FGMM, une mutuel­
le qui vient en complé­
ment des remboursements 
de Sécurité Sociale.

Malheureusement, beau­
coup de salariés à emploi 
précaire sont exclus de cet 
avantage.

Intérimaires, contrat à du­
rée déterminée, chô­
meurs, salariés d'entrepri­
ses ayant déposé le bilan, 
n'ont plus de couverture 
sociale complémentaire.

santé et pour palier les dé­
sengagements de la Sécu, 
le taux moyen de prise en 
charge atteignant en 1991, 
73,6 % contre 78,8 % en 
1980.
D'un autre côté, des pres­
cripteurs non financeurs 
dont les effectifs ont explo­
sé et qui craignent des 
conséquences négatives 
sur leurs revenus.
Jusqu'à ce jour, les solu­
tions prises ne sont pas par­
venues à la maîtrise recher­
chée.
Le couple augmentation 
des cotisations/pénalisa- 
tion des malades a fait la 
preuve depuis 15 ans de son 
inefficacité à maîtriser les 
dépenses. Cette mécani­
que, à laquelle nous nous 
sommes toujours opposés 
est à nos yeux facteur d'iné­
galités, les catégories les 
plus défavorisées étant les 
premières victimes de ces 
mesures.
La maîtrise de l'évolution 
des dépenses de santé n'est 
pas, bien sûr, une fin en soi, 
c'est une contrainte que 
nous devons assumer. Cet 
objectif ne peut être disso­
cié de celui de l'égalité d'ac­
cès aux soins, impératif 
premier de l'assurance ma­
ladie. Nous devons égale­

Pour ces salariés, la FGMM 
a depuis 6 ans passé une 
convention avec la mutuel­
le SOMILOR. convention 
qui permet d'avoir des 
remboursements complé­
mentaires de frais médi­
caux, d'hospitalisation, de 
rente invalidité à des tarifs 
tout à fait concurrentiels.

Ce service n’est, bien sûr, 
offert qu'aux adhérents 
CFDT.

Ainsi, pour environ 360 F 
par mois, ces salariés à sta­
tut précaire bénéficient 
des avantages de l'adhé­
sion CFDT mais aussi de 
cette couverture complé­
mentaire.

ment nous assurer que les 
dépenses correspondent vé­
ritablement aux besoins de 
la population et non simple­
ment conforter le revenu 
des professions de santé. 
Personne n'est à même au­
jourd'hui de savoir à quoi 
correspondent réellement 
les prestations versées aux 
assurés comme aux établis­
sements de soins.
Les partenaires sociaux ne 
peuvent exiger plus de res­
ponsabilité dans la gestion 
de la Sécu sans se sentir 
comptable de son équilibre 
financier. Nous devons 
donc aussi veiller à ce que 
cela se fasse dans les meil­
leures conditions ne lésant 
ni les assurés sociaux, ni les 
professionnels, en favori­
sant la bonne orientation 
des malades dans un système 
où régnent aujourd'hui 
l'anarchie et le laisser-faire. 
Le débat très cahotique qui 
s'est instauré est condamné 
à réussir si nous voulons as­
surer à tous l'accès aux 
soins et la liberté du choix 
du praticien.
Chacun aura à juger jus­
qu'où ne pas aller trop loin 
afin d'éviter de scier la 
«branche» (maladie de la 
Sécu) sur laquelle se retrou­
vent ensemble assurés et 
professionnels de la santé.

Chaque adhérent CFDT a 
un rôle à jouer : faire connaî­
tre les avantages de l’adhé­
sion, proposer à ces salariés 
la mutuelle Somilor.
Ainsi chaque adhérent 
CFDT développe à la fois 
l’organisation syndicale et 
contribue à la solidarité 
entre les différentes caté­
gories de salariés.
Chacun d'entre nous 
connaît un proche, un ami, 
un jeune confronté à une 
situation précaire et il est 
de notre responsabilité 
que ces disparités dimi­
nuent, voire disparaissent.
Proposons-leur l'adhésion 
à la CFDT, à la mutuelle 
Somilor.

CONTRE LA PRÉCARITÉ, PENSEZ SOMILOR!
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LE CALUMET 
DE LA PAIX...
Au 1er novembre 1992, le ta­
bac est hors-la-loi dans « les 
lieux affectés à un usage 
collectif, accueillant du pu­
blic ou qui constituent des 
lieux de travail». C'est le 
décret paru le 30 mai 1992 
au Journal Officiel qui en­
tre en application, car il 
s’agit « d'assurer la protec­
tion des non-fumeurs ».
Dans les entreprises, le ta­
bac sera interdit « dans les 
lieux affectés à l’ensemble 
des salariés, tels les locaux 
d'accueil et de réception, 
ceux affectés à la restaura­
tion collective, les salles de 
réunion et de formation». 
C’est à l'employeurqu'il re­
vient, «après consultation 
du médecin du travail, du 
Comité d’Hygiène, de Sé­
curité et de Conditions de 
Travail » de déterminer un 
espace réservé aux fumeurs 
et un « plan d’aménage­
ment destiné à assurer la 
protection des non-fu­
meurs» qui devra être ac­
tualisé tous les deux ans.
Ce décret ne vise pas seule­
ment à régler la coexisten­
ce entre fumeurs et non-fu­
meurs, il répond à un be­
soin de prévention pour la 
santé. Ainsi en 1991 :
-  le pourcentage de fu­
meurs adultes était de 40 %,

ce chiffre fait de la France 
l'un des pays de la CEE où 
il y a le plus de fumeurs,
-  46 % des hommes fu­
ment, soit 3 % de moins en 
4 ans.
-  33 % des femmes fu­
ment, soit 14 % en plus en 
4 ans.
Les effets du tabac sur la 
santé sont importants. On 
estime que chaque année 
l'usage du tabac en France 
est responsable de 54000 
décès par cancer, maladies 
cardio-vasculaires, respira­
toires ou dus à des causes 
diverses.
L'exposition à la fumée des 
autres peut être lourde de 
conséquences pour les per­
sonnes asthmatiques ou les 
insuffisants respiratoires, 
mais également pour les su­
jets sains si l'exposition est 
importante et chronique.
Droit pour les non-fu­
meurs de ne pas être intoxi­
qués de manière passive, 
prévention majeure pour la 
santé, ces mesures nouvel­
les doivent permettre d'al­
lumer le calumet de la paix 
entre fumeurs et non fu­
meurs. Il n'empêche que la 
lutte doit aussi se poursui­
vre sur l'analyse des risques 
que le travail occasionne à 
la santé.

3e FORUM 
INTERNATIONAL 
TRAVAIL-SANTÉ

8-9 SEPTEMBRE 1992 
PALAIS DES CONGRÈS - PARIS

Organisé conjointement 
par la Commission des 
Communautés Européen­
nes, le Ministère du Tra­
vail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnel­
le, l'Assurance Maladie Sé­
curité Sociale, ce forum a 
eu lieu au Palais des Con­
grès à Paris en symbiose 
avec l'année européenne 
pour la sécurité, l'hygiène 
et la santé sur le lieu de tra­
vail.
Deux thèmes à l'ordre du 
jour: l'évaluation des ris­
ques et la nouvelle donne 
dans leur prévention.
Le résultat d'une enquête 
sur la sensibilité aux thè­
mes des conditions de tra­
vail a été rendu public à 
cette occasion, montrant 
une croissance régulière 
de la sensibilité des per­
sonnes interrogées aux ris­
ques des maladies profes­
sionnelles, une progres­
sion de 4 points de l'opi­
nion que le risque d'acci­
dents du travail peut être 
réduit si le nécessaire est 
fait, le choix par quatre ac­
tifs sur cinq, que la lutte 
contre les risques d'acci­
dents du travail et de mala­
dies professionnelles doi­
vent être traités en collabo­
ration avec les salariés et 
leurs représentants. Cette 
enquête révèle aussi que 
68 % des actifs estiment 
que l'harmonisation de la 
réglementation au niveau 
européen entraînerait un 
progrès (en diminution de 
3 points par rapport à 1990) 
alors que 7 % sont d'un 
avis contraire (sans chan­
gement).
Un appel d'offre a été lancé 
par le Ministère du Travail

pour développer et favori­
ser la mise en œuvre de po­
litiques préventives trai­
tant des risques profes­
sionnels et l'amélioration 
des conditions de travail en 
maintenance industrielle. 
Les projets retenus feront 
l'objet d'une aide financiè­
re du Fonds pour l'Amélio­
ration des Conditions de 
Travail sous la forme d'une 
subvention pouvant attein­
dre 50 % des dépenses 
d'études et 30 % des dé­
penses d'investissements. 
Pour nous CFDT, les acci­
dents du travail et les mala­
dies professionnelles doi­
vent mobiliser toutes les 
énergies, et nous regret­
tons de ne pas toujours 
avoir les moyens pour agir 
même si nous ne sommes 
pas loin du but. C'est donc 
à l'action, à la mobilisation 
des énergies, à la négocia­
tion, qu'il faut s'attaquer 
en priorité, car la lutte 
pour la prévention est un 
objectif de transformation 
sociale qui suppose une ac­
tion et une réflexion soute­
nues. Dans chaque bran­
che professionnelle, nous 
avons à identifier les prin­
cipales situations à ris­
ques, à réfléchir sur les sta­
tuts précaires, les types 
d’organisation du travail, 
les modes de gestion du 
personnel, qui sont à l'ori­
gine des accidents. Dans le 
cadre d'une telle négocia­
tion de branche, acteurs pa­
tronaux et syndicaux doi­
vent définir ensemble les 
programmes de préven­
tion. les transformations de 
l'organisation du travail, du 
contenu du travail qui sont 
nécessaires.

VII



RÉSULTATS D’ÉLECTIONS ê
■  UMM AQUITAINE
Turbomeca Tarnos : élections DP 1992
Avec 236 voix sur 675 dans le collège ouvriers, 
soit 35 % e t 173 voix sur 280 dans le collège ca­
dres. soit 62 %. la CFDT obtient 3 sièges dans 
chacun des collèges et reste de loin la première 
organisation syndicale.
■  UMM BOURGOGNE 
Imphy SA : élections CE 1992
Réunissant 185 voix sur 619. soit 29.9 % au pre­
mier collège et 3311 voix sur 433. soit 76.2 % au 2' 
collège, la CFDT fait pratiquement jeu égal 
avec la CGT et obtient I siège aux F 1 et 3 sièges 
au second collège comme en 1990.
Métal Déployé Vlontbard : élections CF. 1992 
En progression de 15 points par rapport aux 
élections CE de 1990. la CFDT avec I lll voix cl 
3 sièges confirme sa place de première organisa­
tion syndicale en atteignant 71.4 % des suffra­
ges exprimés.
Trouillet Cars et Bus à Mâcon : 
élections DP 1992
Totalisant 21 voix sur 30. la CFDT stable par rap­
port a 1991. conserve son siège pris à FO qui perd 
des voix en n'en retrouvant que 9.
■  UMM CHAMPAGNE-ARDENNE
Forges de Courcelles à Nogent-en-Bassigny: 
élections DP et CE 1992
Présentant pour la première fois des candidats 
aux élections CE et DP. la CFDT fait un tabac. 
Avec 115 voix sur 212 au CE. soit plus de 54 % 
et 2 élus, elle laisse à plus de S points, la CGT. 
seule organisation implantée dans l'entreprise 
en 19*40. En DP. elle rassemble 67 suffrages sur 
217. soit environ 31 % des suffrages exprimés.
■  UMM FRANCHE-COMTÉ 
ECIA Beaulieu : élections DP 1992
Avec 55.6 % des suffrages exprimés dans le pre­
mier collège et 6 sièges et 48.7 % dans le 2' collè­
ge et 2 sièges (en augmentation de près de 2 
points par rapport ;i 1991 ). la CFDT reste la pre­
mière organisation syndicale de l'entreprise loin 
devant la CGT. la CGC et FO.
SF.RRIlt Belfort : élections DP et CF. 19*12 
Anciennement Bull Belfort, cette filiale à 
Km de Bull comptant 1811 salariés, a fait 
confiance massivement aux militants CFDT en 
leur accordant, tous collèges confondus. 73.7 % 
des suffrages expriméset&élusauxélectionxCE 
et 70.4% et 10 élus uux élections DP. Cette majo­
rité écrasante de la CFDT est d 'autant plus méri­
toire que jusqu'à l'année dernière, c'était la 
CGT qui réalisait de telles prouesses.
■  UMMNORD
MCA Maubeuge : élections CE 1992
Représentée dans tous les secteurs de l’entre­
prise et confirmant la progression obtenue aux 
élections DP de juin I992. la CFDT avec 63.6 
"u des voix aux F et 2“ collèges 
I » I point par rapport à 1990) conforte avec 
l'élection de 6 titulaires et 6 suppléants sa majo­
rité absolue avec un nombre de suffrages expri­
més augmentant de 1598 à 1623.
■  UMMLYDA
MCL à Saint-Chamond : élections CE 1992
Avec 39 voix sur 226 inscrit' au F collège et une 
progression de 3.2 points et 70 voix sur 264 ins­
crits au 2' collège et une progression de 4.3 
points, la CFDT obtient I élu au CE de cette en­
treprise.
■  UMM AIN-DEUX-SAVOIE
Dassault Aviation à Argonay : 
élections DP 1992
Avec 71 suffrages exprimés sur 159. son 44.7 % 
au F collège et 234 sur 491. soit 47.7 "n au 2-. 
la CFDT obtient respectivement 1 et 4élusd;inv 
cette entreprise.
■  UPSM
Centre de Vaujours-Moronvilliers : 
élections DP 1992
Tous collèges confondus, la CFDT avec I77 voix 
sur 421. soit 42 % des suffrages exprimés en ti­
tulaires obtient 6 sièges, soit I siège de mieux 
qu'en I99I. En suppléants, elle gagne aussi 
I siège en rassemblant 43.5 % des suffrages ex­
primés

SOUSCRIPTION 1992
Le tirage des lots nationaux 
a été effectué le 22 juin 1992 
et a, cette année encore, 
fait de nombreux heureux.

C’est le cas de M. Iguiniz, 
de l’entreprise Neuhaus à 
Hendaye dans les Pyré­
nées-Atlantiques, qui vient 
de se voir remettre le gros 
lot, une Peugeot 106. La re­
mise des clés a eu lieu le

le vendredi 11 septembre 
1992 par Bernard Espel, Se­
crétaire National, en pré­
sence de Gilbert Corrihons, 
Secrétaire Général de 
l’UMM Aquitaine et de 
Claude Rondeau, membre 
du Bureau Fédéral entou­
rés des militants et adhé­
rents du syndicat de Bayon­
ne et de l’entreprise Neu­
haus.

Les autres lots nationaux 
ont été gagnés :
-  pour le caméscope, en 
Loire, Yssingelais, Drô­
me, Ardèche,
-  pour la télévision cou­
leur, en Sarthe-Mayenne,
-  pour la chaîne Hifi, en 
Alsace.
-  et pour le magnétoscope, 
en Champagne-Ardenne.


